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portant Fermeture annuelle de la P0che

Continentale Campagne 2025
. REGION AiIOSY-

FARITRA ANOSY

LE GOUVERNEUR

- Vu la Constitutbn ;

- Vu la Loi Organique n"2014-018 du 12 Septembre 2014, compl6t6e par la Loi Organique n"201&030 du 23 Ao0t
2016 dgissant les com$tences, les modalit6s d'organisation et de fonctionnement des CollecUvit6s Tenitoriales
D6centralis6es ainsique celles de la gestion de leurs propres affaires ;

- Vu la Loi n'2014{20 du 27 Septembre 2014, modifi6e et completee par la Loi n'2018{11 du 11 Juilbt 2018, et
par la Loi n"2021-010 du 05 Ao0t 2021, relative aux rcssources des Collectivites Tenitoriales Decentralis6es, aux
modalit6s d'6lections, ainsi qu'i I'organisation, au fonctionnement et aux attributions de leuns organes ;

- Vu la Loi n'2014{21 du 12 Septembre 2014 rclative i la reprtsentation de I'Etat ;

- Vu la Loi n"2015{53 du 03 Frbvrier 2016 porhnt Code de la Pdche et de l'Aquaculture ;

Vu la Loi n"2018-026 du 26 Decembre 2018 portant refonte de certaines dispositions de la Loi sur le Code de la
P6che et de l'Aquaculture ;

- Vu le Ddcret n"2014-1929 du 23 Decembre 2014 fixant les modalitrSs d'application de certaines dispositions de la
Loi n"2014-021 du 12 Septembre 2014 relative i la rdpresentation de I'Etat ;

- Vu le E)6cret n'201$960 du 16 Juin 2015 fixant les attributions du Ghef de I'Ex6cutif des Colbctivit6s Tenitodales
D6centralis6es;

- Vu le D6cret n"201G1308 du 25 Octobre 2016 portant organisation des mtivit6s de p6ctre dans les plans d'eau
continentab et saumatre du Domaine Public de I'Etat ;

- Vu le D6cret n'201S1352 du 08 Novembre 2016 portant organisation des rctivites de pr6servaUon des rcssources
halieutiques et ecosystdmes aquatiques ;

- Vu le D6qet n'201$1866 du 25 Septembre 2019 relatif au Gouvemeur ;

- Vu le D6cret n"2022-fi1du 20 Janvier 2022mcdiiftant et compl6tant certaines dispositions du D6cret n"2021{56
du 25 Ao0t 2021, fixant les attributions du Ministre de la P0che et de fEconomie Bleue ainsi que I'Organisation
G6n6nale de son Ministdrc ;

- Vu le Decret n"202T1108 du 08 Septembre 2023 abrogeant les dispositions du D6net n"2021-9&4 du 29
Septembre 2021 etportant nomination du Gouvemeurde la R6gion Andsy ;

- Vu b Decret n"2024-(X9 du 20 Janvbr 2024 lixant bs attributions du Ministre de la El6centratisation et de
l'Am6nagement du Tenitoire ainsi que I'Organisation Generale de son Ministdre ;

- Vu le D6crct n'202&901 du 11 Avril 2024 abrqeant hs dispositions du Decret n'2020-2019 du 26 Fevrier 2020
portant nomination du Prcfet de Taolagnaro ; ,

- Vu le D6cret n"2024-1456 du 12 Juillet 2024 portant nomination du Premier Ministre Chef du Gouvemement;
- Vu le Decret n"2025412du 29 Juillet 2025 modifiant certaines dispositions du D6cret n"2024-1612du 22 Ao0t

portant nomination des membres du Gouvemement ;

ifu l'An0t6 n'001-2019/REG/ANOSY du 14 Octobre 2019 fixant l'Oryanisation &n6rale de la Region An0sy ;

".sz

ion du Dirccteur R6gionalde la P6che et de I'Economie Bleue An6sy.



ARRETE

Article premier : Est intedite toute activit6 de p6che sous toutes ses formes dans tous les plans d'eau douce du
domaine public de la Region Andsy ir partir du 15 Octobre au 15 D6cembre 2025.

,
Article 2 : La p6che d la ligne depuis les rives reste cependant autoris6e pendant cette periode de fermeture
temporaire. En revanche, la vente des captures ainsiobtenues est interdite.

&ticle 3. Est prohibee pendant cefte periode, toute activit6 de collecte de poissons d'eau douce hormis le cas
des aquacultures priv6es.

Articte 4 Tout op6rateur (restaurant, collecteur, commergant) disposant de stocks de poissons d'eau doucc
destin6s i 6tre utilises pendantla p6riode de fermeture.de la p6che doit obligatoirement effectuer une d6claration
auprds de la Direction R6gionale de la P6che et de I'Economie Bleue. Cefte d6claration doit 6tre faite avant le
d6but de la p6riode de fermeture de la p6che,

Article 5 : Seuls les pisciculteurs l6gaux sont autoris6s i transporter et i vendre du poisson, i condition qu'ils
disposent d'une carte de pisciculteur, d'une autorisation de vente de produits halieutiques et qu'ils aient effectu6
une d6claration de production valid6e par la Direction R6gionale de la P6che et de I'Economie Bleue An6sy.

Article 6: Toute infraction aux dispositions du pr6sent AnCtA sera poursuivie et r6prim6e conform6ment aux
rdglementations en v(gueur en matidre de pdche.

Article 7 Le Chef du District, la Direction Rfuionale de la P6che et de lEconomie bleue Andsy, le Centre de
Surveillance de la P6che, le Groupement de la Gendarmerie Nationale, la Dircction R(lionale de la S6curit6
publique ainsi que les diff6rcntes autorit6s comp6tentes sont charg6s, chacun en ce qui le conceme, de
l'application du prdsent Anet6.

Article 8 : Sont et demeurent abrog6es, toutes les dispositions ant6rieures contraires au pr6sent An0t6.

Article 9 : Le pdsent An€te est enrcgistd communiqu6 et publi6 partout oir besoin sera.

Fait i Taolagnaro le 16 Septembre 2025

LE GOUVERNEUR DE LA REGION ANOSY
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